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national du b%otiment

et des travaux publics

lors de sa rZunion du

7 juin 2007.

Cette recommandation

annule et remplace

les recommandations R 166,

R 167 et R 167 bis approuvZes
par le ComitZ technique
national des industries

du b%.timent et des travaux
publics le 10 janvier 1976

et le 18 septembre 1979.
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CNAMTS (Caisse nationale
de IQassurance maladie
des travailleurs salari2s
Direction des risques
professionnels

Utilisation des systemes
dOarret de chutes

1. RfAMBULE

Le prZsent document, apres avoir rappelZ
la prioritZ qui doit toujours stre accordZe
aux Zquipements de travail assurant une
protection collective des salariZs et la
nZcessitZ dOeffectuer une Zvaluation prZa-

lable des risques, recommande un certain
nombre de regles qui permettent aux sala-
riZs dOintervenir dans les meilleures condi-
tions de sZcuritZ et de protetion de la
santZ lors de IOutilisation de systemes dOar-
ret de chutes. Les systemes dQarrst de chu-
tes nOempechent pas les chutes mais en
limitent les consZquences.

2. GHAMP DAPPLICATION

Le prZsent texte est applicable " tous les
chefs dQentreprise des industries du
b%ctiment et des travaux publics dont le
personnel relsve en tout ou en partie du




rZgime gZnZral de la SZcuritZ sociale et utilise des systemes
dQarret de chutes, meme " titre occasionnel.

C\DMMENTAIRES

Le systeme de liaison, longe, absorbeurs, antichute etonnec-
teurs, fait partie de I0Zquipement de protection.

Les cordes et les ancrages ne sont pas traitZs danstte recom-
mandation.

Les amarrages transportables, bien quOZtant des ERhant
aux liaisons, ne sont pas non plus traitZs dans cetteecom-
mandation.

3. OBJET DE LA RECOMMANDATION

Cette recommandation a pour objet de favoriser une mise en
luvre efficace des mesures IZgislatives ou rZglementaires en
vigueur.

Les risques visZs dans ce texte sont notamment :

m les chutes de hauteur,

m les chutes dOobjets,

m les risques liZs ~ la manutention lors de ces travaux en hauteur.

Cette recommandation doit Zgalement permettre dQaider ~ dZfinir
le choix du systeme de protection et IOorganisation permettant de
rZaliser I0ensemble des travaux.

Ce choix ne peut stre fait quOapres une analyse prZalable prenant
en compte les travailleurs concernZs ainsi que la nature, la frZ-
quence et la durZe de IOintervention.

COMMENTAI RES

LOarticle R. 233-13-20 du code du travail prZcisesdmn dernier
alinZa : C Lorsque des dispositifs de protection celttive ne
peuvent stre mis en luvre, la protection des travaill eurs doit
«tre assurZe au moyen dOun systeme dOarret de chutpgropriZ
ne permettant pas une chute libre de plus de un metre ou limi-
tant dans les memes conditions les effets dOune chetde plus
grande hauteur. E

4. PRINCIPES DE PRfVENTION

Avant dOutiliser un systeme dQarret de chutes, il nZssaire de :

m effectuer une Zvaluation prZalable pour dZterminerles moyens
de prZvention les mieux adaptZs au travail en hauter y compris les
moyens dOaccss,

m organiser le travail en amont en tenant compte du fait que 10uti-
lisateur ne doit jamais travailler seul,

m choisir du matZriel conforme aux normes, adaptZ " laconfigura-
tion du site et dont |Outilisation nOentra”ne pas d&sques supplZ-
mentaires,

m nOemployer que du personnel apte et spZcifiquement fmZ
|Gutilisation du systeme,

m contr™ler IOZquipement et les points dOancrage awatilisation,

m sOassurer que les vZrifications pZriodiques ont bieftZ effec-
tuZes et les observations suivies dQeffet.
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Q)MMENTAIRES

LOanalyse des risques sera conduite en respectans leing
principes dZfinis dans la brochure INRS ED 886 :

= le chef dOentreprise sOengage,
m IGentreprise choisit ses outils pour IO0Zvaluation,

m |Oentreprise sOorganise pour stre autonome dans sa
dZmarche,

m le chef dOentreprise associe les salariZs ~ |OAtn des
risques,

m le chef dOentreprise dZcide des actions de prZvemtid met-
tre en place.

LOarticle R. 233-13-20 prZcise in fine que C lOemployeur doit

prZciser dans une notice les points dOancrage, les dispositifs
dOamarrage prZvus pour la mise en fuvre de 1O6Zquipement
de protection individuelle ainsi que les modalitZs de son
utilisation. E

5. MESURES DE PRfVENTION

5.1 Mesures organisationnelles

5.1.1 PrZparation de chantier
La phase de prZparation de chantier permet :

m dOZtudier la t%oche spZcifique
" rZaliser afin dOanalyser les
besoins et les contraintes,

mde choisir le systeme dOarret
de chute le mieux adaptZ au
travail, notamment le systeme
de liaison qui est primordial,

mde reconna’tre les points
dOancrage (accessibilitz et
rZsistance),

m de dZfinir le cheminement de
point ddancrage en point dOan-
crage,

mde dZterminer les moyens
dOapprovisionnement ou dOZ-
vacuation de matZriaux ou
matZriels au poste de travail,

mde dZfinir IOorganisation des
secours : en cas de chute, il est
primordial quOun secours soit

portZ " |Qutilisateur dans les

Corps inanimZ en suspension. minutes qui suivent.

C:OMMENTAIRES

Le temps dOintervention pour secourir la personne en danger
doit tre le plus court possible. En effet des 1Zsions irrZversi-
bles peuvent survenir apres quelques minutes de suspension
dans le vide, par exemple par dZfaut dOirrigation des membres
infZrieurs.



5.1.2 Mesures concernant |Outilisateur

LOutilisation du systeme dOarrst de chute peut exposer les salariZs

" des risques spZcifiques. Il ne doit tre mis en fuvre que par des
salariZs aptes, formZs et qualifiZs. Les Zquipements utilisZs font
|Gobjet dOune sZlection, dOun entretien et dOune vZrification sous la
responsabilitZ de IGemployeur.

CommenTaires
Risques spZcifiques : contraintes physiologiques, ditultZs de
sauvetage du salariZ en cas dOaccidentE

LOemployeur doit signaler au mZdecin du travail lesilisateurs
de systeme darrst de chute afin qudil mette en plada sur-
veillance mZdicale adZquate.

5.1.3 Formation et vZrification des compZtences detilisateurs
Une formation spZcifique est nZcessaire pour les salariZs devant
utiliser un systeme dOarret de chute et les dispositifs associZs.
Cette formation doit stre effectuZe pour chaque type dOZquipement.

La compZtence acquise suite " la formation et aux Zventuels recy-
clages doit «tre validZe par le chef dOentreprise.

Les utilisateurs doivent Zgalement recevoir une formation aux
interventions de secours et aux procZdures de mise en sZcuritZ de
|Qutilisateur.

5.1.4 Mesures concernant [Oencadrement
LOencadrement doit «tre formZ aux conditions dOutilisation du sys-
teme dQarrst de chute et " la procZdure dOintervention des secours.

Il appartient au responsable de chantier de sOassumgue le salariZ :

m est apte " ce type de travaux, a ZtZ formZ et reconnu compZtent
pour intervenir avec un systeme antichute,

m nOintervient jamais seul, en raison de la nZcessitZ de secourir
rapidement,

= a bien connaissance du site d®Zvolution,
m a bien compris les consignes,

m a bien ZtZ informZ des ZIZments dOancrage.

COMMENTAIRES

LOencadrement doit stre notamment informZ qudil faut iterve-
nir rapidement en cas de chute.

5.2 Mesures techniques

5.2.1 Choix des Zquipements
LOensemble des matZriels sera au moins conforme angrmes
en vigueur (voir @ 6.1 en annexe les rZfZrences normatives)

Le systeme dQarret de chute doit stre conforme aux diposi-
tions issues de la directive 89/686/CEE sur la comption des
Zquipements de protection individuelle.

Il doit tre adaptZ " la nature des travaux ~ exZcuter et aux
contraintes prZvisibles.

m Harnais

Cet Zquipement doit stre adaptZ " la morphologie de son uti-
lisateur et garantir un confort au poste de travail.

Le type de harnais, son systeme dOattache dorsale et/ou sternale
est choisi en fonction du poste de travail et des points dOancrage.

Q)MMENTAIRES

Le choix des harnais doit tenir compte :
m des contraintes ergonomiques au poste de travalil,
m des risques physiologiques apres une chute.

Harnais antichute

m Liaison

Le systeme de liaison est constituZ soit par un :

- absorbeur d&Znergie intZgrZe ~ une longe,

- antichute " rappel automatique,

- antichute mobile sur support dOassurage rigide (cdisseau
dans un rail par exemple) ou flexible (coulisseauw corde ou
c%oble par exemple).

La longe avec absorbeur ne doit jamais excZder 2 nres.
m Dispositif dOancrage

Le point dDancrage du systeme dQarret de chute doitre acces-
sible en sZcuritZ et doit se situer au-dessus du postde travail.
Dans les cas tres egeptionnels oe il estimpossible technique-

ment de sOaccrocher au-dessus, des mesures compensets

avec niveau de sZcuritZ Zquivalent doivent stre priss.

Si I0acces au poste de travail nZcessite un chemient, celui-

ci se fera en plasant des ancrages intermZdiaireset en assu-
rant la continuitZ de la protection par IQutilisatim dOun deuxis-
me systeme de liaison.

Il convient de sOQassurer des caractZristiques descaages.

COMMENT/—\IRES

La longueur de la longe doit stre adaptZe au tirant dair (force
choc rZsiduelle) et au risque liZ aux mouvements petulaires.
La position de la longe par rapport aux gestes dedf¥rateur
manipulant ses outils et le matZriel doit «tre prise en compte.

(voir le schZma page 4)
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COMMENTAIRES

Le registre de sZcuritZ est rendu obligatoire paraficle L. 620-6 du
code du travail.
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